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			Le mercredi 14 décembre au matin, les artisans et les élus municipaux se sont réunis autour d’un petit-déjeuner de travail à la mairie de Lectoure pour évoquer diverses problématiques liées à la réglementation du stationnement à l’occasion de travaux, les opportunités d’offres d’emploi sur le territoire et les avantages de l’apprentissage pour les jeunes. Etaient également présents ou représentés la communauté de communes, pôle emploi Gers, la chambre des métiers et de l’artisanat ainsi que le CFA de Pavie et l’ACAL.

Des stationnements abusifs de plus de 30 minutes devant les commerces ont été constatés

La rencontre a débuté avec une projection à l’écran de la réglementation sur le stationnement en zone bleue dans le centre-ville suivie des commentaires de Stephan Galoix, policier municipal. Il a été rappelé aux artisans les démarches à entreprendre pour avoir les autorisations de stationnement et surtout de bénéficier d’une formule à l’année pour les dépannages d’urgence. Cette formule est soumise au paiement d’un montant de 50 € en mairie.

La police municipale a constaté lors de ses opérations en centre-ville que les artisans qui interviennent sur la commune posent fréquemment une grue, une benne ou un échafaudage. Ces engins sont toujours posés sur le domaine public. Or, l’usage du domaine public est soumis à autorisation. Pour faciliter le travail des artisans et avoir le droit d’occupation du domaine public, la mairie encourage les artisans à se mettre en règle.

Certains commerçants se plaignent des stationnements abusifs. Certains dépassements de plus de 30 minutes devant les commerces ont été constatés par les services de la mairie. Également, certaines personnes laissent leur véhicule stationné immobile en zone bleue et viennent toutes les 1h30 minutes changer leur disque. Ce type de manœuvre est illégal et réprimandé par la loi et sanctionnable d’une amende de 35€. Il a également été rappelé que le droit d’occupation du domaine public est de 0,30 € le mètre carré par jour, assorti d’un forfait minimum de 27 €.

Le policier municipal a essayé de différencier la demande d’occupation de voirie pour les chantiers et la demande d’occupation de voirie pour des interventions d’urgences de type réparation. Désormais, une attention particulière sera aussi portée sur les entreprises externes qui occupent la voirie sans s’acquitter des mêmes obligations que les artisans locaux.  La police municipale sera plus vigilante sur le sujet.

À Lectoure, les offres d’emploi sont supérieures à la demande 


		

	


	
		
		
			

		
	


	
		
			Lors des rencontres artisanes précédentes, le sujet du recrutement revenait de façon persistante dans les discussions. Ainsi, pour les 4èmes rencontres artisanes, Cristelle Calvi, responsable du service urbanisme de la Mairie de Lectoure a pris contact avec Hélène POLIART, Directrice territoriale déléguée Gers Hautes-Pyrénées de pôle emploi. À la suite de Stephan Galoix, Madame POLIART a retracé de manière précise et détaillée, la problématique de l’emploi dans le Gers et précisément dans le bassin d’emploi du canton de Lectoure.

À Lectoure, les offres d’emploi sont supérieures à la demande. Pour résorber les besoins en emploi sur le territoire, une collaboration est envisagée entre pôle emploi et les entreprises locales. Julie Despax du centre de formation des apprentis CFA de Pavie a été conviée à la rencontre. Elle a évoqué le sujet de l’apprentissage des jeunes et les avantages pour les entreprises de recruter des apprentis. Philippe Archer, président de la Chambre des métiers et de l’artisanat a, pour sa part, parlé des avantages de l’apprentissage et l’exigence d’une attention toute particulière à porter au sujet.

Les rencontres artisanes sont l’occasion pour les artisans de parler directement avec la mairie et d’exposer tous les problèmes qu’ils rencontrent. C’est un moment d’échange direct, franc et libre. La mairie écoute les requêtes et propose des solutions.
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Les lectourois auront un accès gratuit à la piscine de Fleurance

Cette gratuité s’accompagne de quelques formalités obligatoires 
  










Biodéchets : inauguration d’une aire de compostage

le17 février 2024
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2ème édition du Festival Lectoure et spiritualité

  










40ème Foire de la Saint-Martin : la plus importante foire-exposition du département en nombre de visiteurs et d’exposants mais aussi dans son genre

du10 novembre 2023
au12 novembre 2023
  










	







			



			
 
			
 
	
 

					
			
									
	
		
			Hôtel de Ville

Place du Général de Gaulle

32700 Lectoure

  05.62.68.70.22

Fax : 05.62.68.91.60

Courriel :*protected email*



		

	


	
		
			Horaires d'ouverture

Accueil - État civil

Lundi à vendredi de 9h00 - 12h30 / 13h30 - 17h30

Services administratifs (1er étage)

Lundi à Jeudi 9h00 - 13h00 / 14h00 - 18h00

Vendredi 9h00 - 13h00 / de 14h00 - 17h00
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aux informations de la ville


		

	

 Je m'inscris à la newsletter
 Je m'inscris au flux RSS
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